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En conséquence, le soussigné requiert du Directeur de 
l’état civil qu’il inscrive son nom comme père de Eliocha 
Cournoyer dans l’acte de naissance de cette dernière.

Prenez en outre avis que toute objection d’un tiers à la 
présente déclaration doit être notifi ée aux déclarants, 
à l’enfant mineur âgé de quatorze ans ou plus et au 
Directeur de l’état civil au plus tard dans les vingt jours 
de la dernière publication d’un avis de cette déclaration.

Montréal, le 13 mars 2014

MICHEL CATUDAL

41366-36-2 

Jean-Olivier Poulin

Prenez avis que John Walsh, dont l’adresse du domicile 
est le 172, rue Sainte-Catherine, Saint-Gervais, Québec 
G0R 3C0, a déclaré au Directeur de l’état civil être le 
père de Jean-Olivier Poulin, né le 17 mars 1978 à 
Saint-Georges et fi ls de Solange Poulin.

En conséquence, le soussigné requiert du Directeur de 
l’état civil qu’il inscrive son nom comme père de Jean-
Olivier Poulin dans l’acte de naissance de ce dernier et 
dont le nom de famille sera modifi é pour se lire comme 
suit : Poulin Walsh.

Prenez en outre avis que toute objection d’un tiers à la 
présente déclaration doit être notifi ée aux déclarants, 
à l’enfant mineur âgé de quatorze ans ou plus et au 
Directeur de l’état civil au plus tard dans les vingt jours 
de la dernière publication d’un avis de cette déclaration.

Saint-Gervais, le 19 août 2014

JOHN WALSH

41367-36-2 

Ministères, Avis concernant les...
Affaires municipales, Régions et
Occupation du territoire

Municipalité de Sainte-Hélène

J’approuve, conformément à l’article 25 de la Loi sur 
l’organisation territoriale municipale (RLRQ, chapitre O-9), 
la demande de changement de nom de la Municipalité 

de Sainte-Hélène, située dans la Municipalité régionale 
de comté de Kamouraska, afi n que son nom soit celui de 
« Municipalité de Sainte-Hélène-de-Kamouraska ».

Québec, le 27 août 2014

Le ministre des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire, 
PIERRE MOREAU

Municipalité de Sainte-Hélène

Le ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire, monsieur Pierre Moreau, donne avis 
qu’il a approuvé en date du 27 août 2014, conformé-
ment à l’article 25 de la Loi sur l’organisation territo-
riale municipale (RLRQ, chapitre O-9), la demande de 
changement de nom de la Municipalité de Sainte-Hélène, 
située dans la Municipalité régionale de comté de 
Kamouraska, pour lui donner le nom de « Municipalité 
de Sainte-Hélène-de-Kamouraska ».

Le ministre des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire, 
PIERRE MOREAU

4485

Énergie et Ressources naturelles

Programme de réforme cadastrale

CONCERNANT l’interdiction d’aliéner un droit de pro-
priété dans les lots couverts par le mandat de rénovation 
cadastrale 2335

Il incombe au ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles de fi xer la période (d’au plus 15 jours) pendant 
laquelle il est interdit d’aliéner un droit de propriété dans 
les lots couverts par un mandat de rénovation cadas-
trale, conformément à l’article 15 de la Loi favorisant la 
réforme du cadastre québécois. Cette période débutera 
le 30 septembre et se terminera le 14 octobre 2014 inclu-
sivement, ou dès l’entrée en vigueur du plan cadastral 
de rénovation, si elle survient avant l’expiration de cette 
période.

Le territoire en cause est situé dans la circonscrip-
tion foncière de Nicolet et comprend, en référence aux 
cadastres suivants :


